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 DOCUMENTS A FOURNIR 
 
 Formulaire M2 (Cerfa n° 11682*06) à fournir 
en 3 exemplaires originaux. 
 
 Si mandataire : pouvoir autorisant la formalité. 
 
 
 PIECES A FOURNIR 
 
 Acte de cession enregistré aux impôts si vente. 
 
ou  Acte de résiliation si fin de location 
gérance. 
 
 Journal Annonces Légales (ou attestation de 
parution). 
 
 
 FRAIS 
 
 100 € pour la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat. 
 
 65,04 € à l’ordre du Greffe du Tribunal de 
Commerce (même ressort). 
 
 46,48 € à l’ordre du Greffe du Tribunal de 
Commerce (hors ressort). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nota : les documents sont téléchargeables sur le site internet www.cma-herault.fr 
 
 

 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault 
154 rue Bernard Giraudeau 

CS 59999 
34187 MONTPELLIER Cedex 4 

 

Tél. : 04 67 72 72 00 
 

FERMETURE D’UN ETABLISSEMENT SECONDAIRE 


